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FORUM  de L’INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 

 
 

22 septembre 2017 

De 9 heures à 17 heures 

Programme  de la journée 

 

 Accueil à 9 heures : 

 Vous êtes une entreprise,  vous avez des besoins de mains d’œuvres non pourvus, vous recherchez des 

réponses à vos problématiques de ressources humaines, vous souhaitez répondre à des marchés 

publics comprenant des clauses d’insertion , ou tout simplement vous souhaiter mieux connaitre les 

structures d’insertion par l’activités économique présentes sur votre territoire,  

Venez découvrir et développer des partenariats  auprès des structure IAE su département du Cher  

présentées sur les stands. 

Deux tables rondes seront organisées dans la journée 

 Table ronde du matin  de 9h 30 à 11heures :  

Thématique : Les SIAE acteurs économiques participent au développement et à la dynamisation des 

territoires. 

Plusieurs témoignages sur la mise en œuvre et le développement des marchés publics comprenant des clauses 

sociales. 

Les structures d’insertion (chantiers d’insertion, associations intermédiaires,  Entreprises d’insertion, Entreprises de 

travail temporaires d’insertion) accueillent des demandeurs d’emploi qui à travers le travail acquièrent et 

développent des capacités et  compétences professionnelles. 

 Afin que ces structures remplissent leurs missions à l’égard des publics accueillis, il est important  que les 

collectivités locales (Conseil Régional, Conseil Départemental, communes et intercommunalité) leur confient  de 

l’activité par le biais des marchés réservés ou développent   l’introduction de clauses sociales. 

 Les SIAE accueillent essentiellement un public implanté sur leur territoire. Redonner de l’activité à des 

demandeurs d’emploi permet à ces derniers de retrouver une place localement  en intégrant  de manière pérenne le 

marché du travail. 

11 heures : Inauguration du Forum par Madame la Préfète et le Président du Conseil Départemental  

 

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
 ET DU DIALOGUE SOCIAL 

 

http://www.travail-emploi.gouv.fr/
http://www.economie.gouv.fr/
http://www.centre.direccte.gouv.fr/
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 Table ronde de l’Après-midi  de 14 heures 30 à 16 heures : 

Thématique : les SIAE proposent des solutions aux difficultés de recrutement. 

Plusieurs Témoignages de partenariats réussis entre les entreprises et les SIAE en termes de Ressources 

Humaines.  

Depuis que les SIAE existent, il a toujours été fondamental qu’elles aient des liens avec les entreprises, afin de 

permettre des immersions et trouver des solutions de sorties vers l’emploi pour les publics accueillis. 

 Dans le cadre de leur parcours, chaque salarié est formé,  acquiert  des  capacités et compétences professionnelles  

validées et certifiées par les structures. 

Les entreprises ont parfois une méconnaissance des Structures d’Insertion  par l’Activité Economique  et pourtant 

ces structures constituent  des réservoirs de main d’œuvre et  peuvent faciliter les recrutements. 

Les entreprises qui répondent  aux marchés publics clausés ne savent pas toujours comment mettre en œuvre  ces 

clauses. Les  SIAE proposent  des solutions pour honorer les exigences de ces marchés spécifiques  soit par la mise 

à disposition de personnel ou soit  à travers de prestations sous traitées.   

Les plans de Rénovations Urbains de Bourges  et de Vierzon sont renouvelés et devraient  apporter de nouvelles 

opportunités d’activité aux entreprises. 
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